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Règlement
concernant la Commission pour l'encouragement

des Lettres bernoises, du 30 octobre 1942

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1. La première phrase de l'article 1er du règlement du 30
octobre 1942 concernant la Commission pour l'encouragement des
Lettres bernoises reçoit la teneur suivante: « La Commission pour
l'encouragement des Lettres bernoises se compose de 7 à 9 membres,

nommés par la Direction de l'instruction publique. »

2. La présente modification entrera en vigueur immédiatement.

Berne, 13 avril 1951.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Brawand

Le chancelier:
Schneider
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Ordonnance
sur la simplification de l'administration de l'Etat

du 20 septembre 1935

(Complément)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition des Directions des chemins de fer et de la
justice,

arrête :

1. L'art. 2 de l'ordonnance du 20 septembre 1935 concernant
la simplification de l'administration de l'Etat est complété par
un alinéa 2 ainsi conçu:

« La durée du mandat des représentants de l'Etat dans les

organes administratifs de sociétés anonymes, de sociétés coopératives,

d'instituts bancaires (pour autant que le Conseil-exécutif est

autorité électorale) ainsi que d'associations, va jusqu'à l'assemblée

générale ordinaire de l'année comptable au cours de laquelle
ces représentants ont atteint l'âge de 72 ans. »

2. Le présent complément entre en vigueur immédiatement.

Berne, 20 avril 1951.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Brawand

Le vice-chancelier :

H. Hof

20 avril
1951
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